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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	BP	Froid	-	U50	-	Travail,	sécurité,

prévention	-	Session	2015

Correction	-	Fiche	Prévention	n°	02	:	Hygiène	et	Sécurité	-	Le

Travail	en	Hauteur

Diplôme	:	CAP	/	Bac	Pro	/	BTS	/	BTSA	/	BUT	/	Licence

Matière	:	Hygiène	et	Sécurité

Session	:	Non	précisée

Durée	:	Non	précisée

Coefficient	:	Non	précisé

Correction	Exercice	par	Exercice	/	Question	par	Question

Partie	1	:	Statistiques	et	risques

1.1	:	Analyser	le	risque	de	chute	en	hauteur.

Le	 texte	 indique	 qu'il	 y	 a	 eu	 près	 d'une	 centaine	 d'agents	 victimes	 de	 chutes	 de	 hauteur	 durant	 les	 cinq

dernières	années	dans	 les	collectivités	de	 la	Manche.	Cela	démontre	que	ce	risque	est	une	des	principales

causes	d'accidents.

Il	 est	 important	 de	 souligner	 que	 toute	 opération	 effectuée	 en	 hauteur	 sans	 protection	 adéquate	 peut

entraîner	des	conséquences	graves.

Partie	2	:	Préparation	de	chantier

2.1	:	Expliquer	l'importance	de	la	préparation	de	chantier.

La	préparation	est	cruciale	pour	organiser	le	chantier	de	manière	à	réduire	les	déplacements	en	hauteur,	ce

qui	diminue	le	risque	de	chute.	Il	est	conseillé	d'effectuer	autant	d'opérations	au	sol	que	possible.

Exemple	:	Utiliser	une	perche	télescopique	pour	des	travaux	comme	l'élagage	ou	le	nettoyage.

Partie	3	:	Dispositifs	de	protection	collective

3.1	:	Décrire	les	types	de	protections	collectives	à	mettre	en	place.

La	 réglementation	 impose	 des	 dispositifs	 tels	 que	 des	 garde-corps	 (1	m	 à	 1,10	m	 de	 hauteur),	 des	 lisses

intermédiaires,	et	des	plinthes	de	butée	de	10	à	15	cm.

Ces	protections	sont	essentielles	pour	empêcher	les	chutes	et	garantir	la	sécurité	des	travailleurs	en	hauteur.

Partie	4	:	Plates-formes	et	échafaudages

4.1	:	Comparer	les	différents	types	d’échafaudages.

Échafaudage	de	pied	:	six	classes,	charge	de	150	kg/m²	pour	le	personnel.

Échafaudage	roulant	:	hauteur	maximale	de	8	m	(extérieur)	et	12	m	(intérieur),	équipé	de	roues	de

blocage.

Échafaudage	volant	:	système	suspendu	permettant	de	travailler	à	diverses	hauteurs.

4.2	:	Quelles	sont	les	vérifications	à	effectuer	sur	les	échafaudages	?

Il	est	 requis	qu'un	échafaudage	soit	vérifié	par	une	personne	compétente	avant	chaque	mise	en	service	et

tous	 les	3	mois	pour	garantir	son	bon	état.	Une	attention	particulière	doit	être	portée	si	 l'échafaudage	est

situé	sur	une	voie	publique.



Partie	5	:	Nacelles	élévatrices

5.1	:	Quelles	sont	les	conditions	d'utilisation	des	nacelles	élévatrices	?

Les	nacelles	doivent	être	utilisées	par	des	agents	qualifiés	qui	ont	reçu	une	formation	spécifique	et	disposent

d'une	autorisation	de	conduite.	Il	est	important	de	planifier	leur	utilisation	pour	regrouper	les	travaux.

Partie	6	:	Equipements	de	protection	individuelle	(EPI)

6.1	:	Décrire	les	composants	des	EPI.

Les	EPI	doivent	comprendre	un	harnais,	un	système	de	 liaison,	et	un	dispositif	d’ancrage.	L'importance	de

leur	certification	CE	est	essentielle	pour	garantir	leur	sécurité.

Partie	7	:	Utilisation	des	échelles

7.1	:	Quelles	mesures	de	sécurité	doivent	être	respectées	lors	de	l'utilisation	des	échelles	?

L'échelle	doit	reposer	sur	des	supports	stables	et	ne	doit	pas	glisser.

Il	est	interdit	de	travailler	à	deux	sur	une	même	échelle.

Les	distances	de	sécurité	vis-à-vis	des	lignes	électriques	doivent	être	respectées.

Partie	8	:	Interventions	d’entreprises	extérieures

8.1	:	Quelle	est	la	responsabilité	du	coordonnateur	SPS	?

Le	 coordonnateur	 doit	 planifier	 et	 coordonner	 les	 mesures	 de	 prévention	 lors	 des	 chantiers	 impliquant

plusieurs	 entreprises.	 Il	 est	 en	 charge	 de	 s’assurer	 que	 les	 mesures	 de	 sécurité	 liées	 aux	 chutes	 sont

respectées.

Méthodologie	et	Conseils

Gestion	du	temps	:	Lisez	chaque	section	attentivement	pour	bien	comprendre	les	exigences	en

termes	de	sécurité.

Raisonnement	:	Soyez	logique	dans	vos	réponses.	Chaque	mesure	de	sécurité	doit	être	justifiée

par	les	risques	qu'elle	vise	à	atténuer.

Attention	aux	détails	:	Les	informations	techniques	doivent	être	précises,	surtout	concernant

les	normes	et	règlements.

Utilisation	des	illustrations	:	Si	des	schémas	ou	des	tableaux	sont	présents,	utilisez-les	pour

renforcer	vos	réponses.

Pratique	de	la	rédaction	:	Soyez	clair	et	concis	tout	en	développant	suffisamment	vos	idées

pour	montrer	votre	compréhension.
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